
« n e allure désordonnée, il renversait une fillette de 
dix «as , Jeanne Manges , qui, sortant de l'école, pas
sai t place Phil ippe-le-Bon. 

Cela se passait le 2 avril, la pauvre enfant, a t t e in te 
d'âne fracture du bras gauche e t d'une pneumonie 
traumatiqîie est encore aujourd'hui très malade. 

Agasse fut acquitté du chef de vol , l ' intention 
frauduleuse n'ayant pas paru suffisamment démon
t r é e au Tribunal ; ce t te fois il est poursuivi pour 
blessures par imprudence e t , de ce chef, s'entend in
fliger huit jours de prison avec sursis e t 60 francs 
d'amende. 

U N E D I S C U B 8 I 0 N survenue à Mouvaux le 2 avril 
dernier, amène sous l'inculpation de coups et blessu
res deux femmes et un homme : Joseph Henno, 28 
ans, journalier à Bon due* e t sa femme Henriet te De-
buisne, 30 ans, ménagère, ainsi que Céline Dhomlt , 
f emme Couvreur, cabaretière, rue Jean-Bart , à Mou-
vaux . 

Pour les met tre d'accord, le Tribunal leur a infligé 
à chacun <0 francs d'amende. 

A F F A I R E S D I V E R S E S . — Trois mois e t un jour 
de prison pour vol, à Arthur P o t t i e r e t Edmond Mas. 
— Jeanne Leclercq, 15 ans, ét irageuse, vol d'une 
paire de boucles d'oreilles, 1 mois avec sursis. 

Pour une rixe survenue au cabaret Vandecapel le , 
à Wattrelos , l e S avril, au cours de laquelle les deux 

rrévenus se sont réciproquement portés des coups 
mois avec sursis, à Jean Staelens , 37 ans, menui

sier, rue du Touquet , à Tourcoing, 8 jours, a Ernest 
Cas tel , 28 ans, manœuvre de maçon, rue des Trois-
Pierres, à Tourcoing. 

Arthur Haene, de Roubaix, 25 francs d'amende, 
Félicie Degorre, 16 francs, tous deux avec sursis pour 
sntret ien de concubine. — Marie Caulier, femme De-
ros, 23 ans, blanchisseuse, 25 francs d'amende aveo 
durais, Emile Bozet , 31 ans, démolisseur, 25 francs, 
pour adultère et complicité. 

Reine Pol le t , 46 uns, eouturière à Mouscron, arrê
tée dernièrement à Wattrelos , au Sapin-Vert , infrac
tion à un arrêté d'expulsion, 8 mois de prison. — 
Jules Boudevyn, expulsion, I mois. — Charles Bau-
duin, 47 ans, tisserand à Roubaix , mendici té , 24 heu
res de prison avec sursis. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du jeudi tO mai 

Présidence de M. DASSONVUXE, président 
U n e grave question se plaidait jeudi devant le Tri

bunal, on discutait des contrefaçons de . . . corsets, e t 
partout à la barre des avocats, comme sur le bureau 
du Tribunal, on voyait s'étaler nombre de ces objets 
de la to i le t te féminine nvoc leurs chatoyantes cou
leurs ; il y en avait des Mous, des roses, des rouges, 
des blancs. . . 

Mme Peeters de Jouge , corsetière à Paris a pris un 
Cru |L pour un corset spécial, qu'elle a imaginé à la 
sollicitation pressante de Mme Réjane , e t à qui ce t t e 
actrice même a daigné servir de marraine ; e l le e x 
ploite le corset Réjane , qui n'a plus de baleines, ce 
sont uniquement des bandes longitudinales , de lon
gueurs diverses, chevauchant l'une sur l'autre ; c'est 
incassable (d'où le nom de Société des corsets incas
sables), une sorte de ceinture laissant les mouvements 
plus souples e t plus libres, c'est plus é légant , e t c . , e tc . 

Or, Mme Peeters de Jouge se plaint que son sys
t è m e ait é té contrefait par MM. Dutho i t , Merlin e t 
Cie, d'Haubourdin qui, eux, ont ajouté des baleines, 
ce yui , dit Mme Pee ters , est une profanation. 

M* Desjardins, du barreau de Paris , é ta i t venu 
soutenir la demande de Mme Peeters de Jouge e t de 
la Société des corsets incassables M0 Tliéry, au nom 
des défendeurs, plaidait la non-brevetabil ité de l'in
vention, comme é tant dans le domaine public, puis 
sa publication dans le « New-York Herald • avant la 
prise du brevet, les antériorités par le corset-cage e t 
les antres corsets, e tc . , e tc . , le corset à ruban de M M . 
Duthoi t é ta i t vendu même avant le brevet pris le 1er 
décembre 1896. 

Pendant de longues heures, jusqu'à six heures du 
soir, juges et avocats, ont discuté sur les avantages e t 
les qual i tés respectifs des différents corsets. L e 
sanctuaire de Thémis éta i t changé en salon d'une 
grande couturière. 

Le Tribunal < statuera dans huit jours sur ce t t e 
grave affaire. > 

T R I B U N A L D E S I M P L E P O L I C E D E R O U B A I X . 
Audience du jeudi 10 mai 1900. — L'audien a est ou
v e r t e à 9 heures, sous la présidence de M. P e t i t , 
juge de paix, assisté de MM. D u t h y , greffier, e t 
«uns , huissier-audiencier. M. Lecomte, commissaire 
de police, occupe le s iège du ministère public. 

LA LOI D U T R A V A I L . — M. Esquenet , fabri
cant , rue Pauvrée , est inculpé d'avoir occupé cinq 
ouvriers pendant l'heure du repas. I l es t condamné 
i cinq amendes de 6 francs. 

P O L I C E D E S C A B A R E T S . — Deux cabaretières, 
Alphonsine Plate l e t Emma Engelberg, sont condam
nées , la première à 5 francs d'amende, la seconde à 
2 francs, pour avoir occupé une servante qui n'était 
pas munie du certificat réglementaire. — 1 franc à 
Duti l leul e t Callelena Ferdinand, qui ont laissé joué 
de la musique dans leur estaminet . 

V I O L E N C E S L E G E R E S . — 2 journées de travail 
à E . Frutsart e t Ch. Pot t i er . — 1 journée à Verriest 
Henri e t Duhamel Médard. — 2 jours à Masset Ma
rie.— 1 jour de prison à Jeans&cns Louis . — - francs 
d'amende à V i t e t Louis . 

A F F A I R E S D I V E R S E S . — 2 francs à Vanne-
mine Octave e t 5 francs à Vais César qui ont infligé 
des mauvais traitements à un cheval. — 1 franc pour 
divagat ion de chiens à H . Deledique, Flore Deltour 
et Debrabant Louis. — 6 francs à Maison Anto ine 
pour avoir donné une allure trop rapide à son che
val . — 1 franc à Rigan Louis ut Mathi lde Lahousse 
pour défaut d'inscription sur un registre de logeurs. 
Même peine à Cadran Rémy qui n'avait pas de regis
tre de brocanteur e t à Lerouge Pierre, pour avoir uri
né sur la voie publique. — Les femmes de mœurs lé
gères sont condamnées aux peines suivantes : Lau
rent Marie, 1 fr.; Lesaffre Elisa, 2 amendes de 1 fr. ; 
Delberghe Clémence, 5 fr. e t 1 jour de prison ; mê
mes peines à Bonduellc Clémence e t Legros Eugénie . 
— 3 fr. pour ivresse par défaut à Duquesnoy Jules , 
Desmet Arnaud et I te land Paul . 

L'audience est levée à 11 heures 20. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE TOUR 
COING — Audience du 10 mai 1900.— L'audience de hier 
jeudi, na présente aucun intérêt. Aucune affaire sérieuse 
n'était portée au rôle. Celui ci comprenait 75 affaires. 
i.'au<]iem-e s'eut ouverte à 9 heures sous la présidence de 
M. n*MBt*J jugu de paix, assisté de M. Vilain, commis
saire central, remplissant les fonctions de ministère pu
blic. Il n'y a eu que deux condamnations à la prison. V oi-
ci les condamnations prononcées au cours de cette audien
ce : 

Ivresse manifeste.— Charles Demeere, Jules Corselle, 
Joseph Léman, Marie Wittouck, Emile Osterlinck, Mar
tial Cau, Henri Homme. Henri Verhelle, Médard Spitaels, 
Auguste Libbreclit, Cyrille Couckhugt, Jean-Baptiste 
Haatequitte, Edmond Carré, Kidonie I'euteman, Marie 
Kindt, Julien Debeir, Jules Lemaire, 3 francs d'amende. 
Léon Vsndewalle, 6 francs et un jour de prison pour ré
cidive. 

Violences légères.— Marie Roose. Marie Vandenbrouck, 
Virginie Vandebroucke, une journée de travail ; Valentin 
Roose, Moïse Vienne et Charles Dupont, trois jours de 
travail. Gustave Potier, un jour de prison. 

Tapage injurieux.— Jean-Bnntiste Cattoire, 5 francs, 
Gustave Renard, Félicien Losfeld 4 francs, Henri Lévëque 
S francs. 

Infractions il la police de cabarets.— Pierre Tièvers, 
Joseph Pattyn, Charles Vossezhem, Arthur Beuschaert, 
Alphonse Matton, Alphonse Vanhove, Désiré Hoquette, 
Jean Louis Six, Arcade Six Anatole Pollet. Louis Vital, 
Arthur Dhalluin. Pierre Vanove. Auguste Roussel. Jean 
Sert, chacun trois francs d'amende. Quatre francs d'amen
de à Paris Jules, pour embarras de la voie publique et 
défaut d'éclairage. A M. Charles Liard 3 francs d'amende 
peur défaut d'inscription sur un registre de logeur, pour 
•'avoir pas présenté son registre au visa du commissaire 
4 francs d'amendo à Mme Marie Vandenbogaerde. 
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o z n > A n r o s i 
Ltt artults publitt dam cette partit du jonrnnln i s j a -

f s a l a t f#piai«it ni la responsabilité de laridatlion. 

Croix, la 10 mai 1900 
A Monsieur le Directeur 

du a Journal de Roubaix », 
Pour couper eourt à de faux bruits dont je ne puis 

découvrir la source perfide, permettez-moi de décla
rer par la voie de votre journal e u e je n'ai jamais 
« té , E T Q U E J E N E S U I S P A S SOCIALISTE n u s 
adversaires pet i t s tnes le savent , Je regratta d'avoir 
a b» publier pas» «nslqnos « s a de mes assis. 

Ai ja suis rasto dans 1» rang, cal* Liant a de* oir-

[ constances indépendantes de ma volonté , mais j'ai 
pu y faire mon devoir en votant suivant ma cons
cience de chrétien convainfO. 

Veu i l l e s agréer, Monsieur le Pireeteur , l'assurance 
de mes sent iments distingués. 

Loui s C À T E L L E . 
avocat , capitaine au 2* régiment territorial . 

LES OPÉRATIONS DES CAISSES D'ÉPARGNE 
Le • Journal officiel » de jeudi mat in a publié le 

rapport officiel sur les opérations des caisses d'épar-
gue en 1898. 

D e ce rapport il résulte que c'est la caisse d'épar
gne de Paris qui arrive la première avec un solde 
de 141.133,724 fr. 98 dû aux déposants au 31 décem
bre 1898 en diminution do 6.525, 706 fr. 72 sur le 
solde au 31 décembre 1897. 

Le soldo de la caisse d épargne de Li l le é ta i t , au 
31 décembre 1898, de 20.762.736,65, contre 21.129.400 
88 au 31 décembre 1897 ; celui de la caisse d'épar
gne do Douai s'élevait à 20.095.011,18 au 31 décem
bre 1898, contre 19.748.011„18 au 31 décembre 1897. 

Au cours de l'année 1898, les caisses d'pargne sui
vantes de la région du Nord ont reçu, savoir : Abbe-
vil le, 2.996 ^vrets ; Saint -Quent in , 2 . 6 4 6 ; Va len-
ciennes, 2.531 ; Li l le , 2 .418 ; Boulogne-sur-mer, 2 .379, 
Tourcoing, 2.217 ; les autres ont reçu moins de 2.000 
l ivrets . 

Parmi les caisses comptant au 31 décembre 1898 
plus de 30.000 l ivrets , nous trouvons dans la région 
du Nord : Li l le , 35.762 -. Bonlogne-sur-mer, 37.358 ; 
Abbevil le , 27.127 I; Valenciennes , 33 .111 . 

Parmi celles ayant reçu de 19,999 à 15.000 ver
sements : Roubaix , 19.536 ; Li l le , 18.789 ; Sa int -
Quent in , 17.700. 

Parmi celles ayant reçu comme versements de 4 
à 3 millions de francs : Douai , 3 .808.786 fr . , Abbe
ville 3.705.310 fr. 43 , Li l le , 3270.562, Valenciennes , 
3.032.300 fr. 94 , Saint-Quentin 3 .010 .282 fr. 61 . 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
A L I L L E 

Le comité de l'Union Républicaine Lilloise vient 
d'adresser aux électeur! un vibrant appel. Voici la liste 
des candidats qu'il préseute au scrutin de ballottage : 

PREMIÈRE SECTION. — Canton Centre et Sud Est.— 
Théodore Barrois, député du Nord, professeur 1 la Faculté de 
médecine, conseiller sortant ; lligo Danel, Imprimeur, an
cien conseiller sortant ; Achille Boutry, boucher charcutier; 
Hené Brackers d'Hugo, avocat, conseiller sortant ; Henri 
Cointrelle. avocat, conseiller d'arrondissement : Eugène 
Hennart, docteur, ancien chef de clinique à la Faculté de 
médecin.' : Léon Lacour. professeur à la Faculté de droit, 
conseiller sortant ; Fernand Leclercq, mécanicien de préci
sion ; Alexandre .Masse, brasseur ; illppolyte Verly, conseil
ler sortant-

J« SECTION.'— Cantons Ouest et Nord. — Marcel Lau-
renge. entrepreneur, conseiller sortant ; Charles BaUly, 
membre du comité de l'Union commerciale; docteur Derodc; 
Marcel Gayet, avocat ; Achille Plamont, ancien conseiller 
municipal, président du syndicat des marchands boueners 
en gros. 

TROISIÈME SECTION. — Canton Nord Est. — Albert ('.os 
sart, ingénieur, conseiller sortant ; Emile Agncray, voyageur 
de commerce ; Léopold Dclannoy, architecte paysagiste ; 
Esc a Ile, ancien sous chef de bureau a l'étal civil ; Emile 
Hunnlnck. ouvrier pareur. 

QUATRIÈME' SECTION. — Canton Sud. — Théodore Bar-
rois, député du Nord, professeur i la Faculté de médecine, 
conseiller sortant; René Brackers d'Hugo, avocat, conseiller 
sortant ; Honoré Edmond Colhn, Mis, employé de commerce; 
Jules Delos lils, fabricant de tissus industriels ; Ferdinand 
Duponchcllc, ouvrier typographe, conseiller sortant ; Jules 
Orenier père, ancien maître charron ; Ch. Plcavet, débi
tant. 

5» SECTION. — Canton Sud-0ncst. — Henri Warrcin, cons
tructeur mécanicien; Pierre Lorthiois, filateur. 

«• SECTION. — l'jnton Est. — Léon Capet, employé; Ous-
tave Maniez, épicier; Lucien Mcnehoodc, pharmacien; Ra
phaël Savaete, boucher. 

Voici maintenant la liste de l'Alliance républicaine et 
socialiste soutenue par le Propres et le Réveil : 

«re SECTION. — Cantons Centre et Sud Est. Bureaux 
de vote ; Hôtel de-Ville. — Square Dutilleul. — Rue des Sta
tions .— Rue du Marché. — Rue Molière.— Bourse du Com
merce . 

Delury Gustave, conseiller sortant ; Dcbicrre, professeur a 
la Faculté de Médecine, conseiller sortant ; Hannottn, archi
tecte, conseiller sortant ; Vcrquin, avocat, conseiller sor
tant ; Bonducl Louis, menuisier, trésorier du syndicat des 
Charpentiers Menuisiers; Brootln Gustave, voyageur de com
merce; bufour, professeur i la Faculté des Lettres; Fanyau, 
administrateur du bureau de bienfaisance; Lelcu. négociant, 
secrétaire de la Caisse des Ecoles; Moulinant Maurice, négo
ciant, président du cercle « La Justice >. 

DEUXIÈME SECriON. — Cantons ouest et Nord. — Bu
reaux de vote : Rue de la rtcûle, rue St-Sébastien, rue des 
Fossés Neufs, Façade de l'Esplanade. 

Delesalle Edouard, conseiller sortant ; Dehouck, ehevil-
Icor, conseiller sortant ; Clément, coupeur en confections, 
conseiller sortant ; Itouchery, plombier, ancien conseiller ; 
Bour Charles, conseiller prud'homme. 

3* SECTION. — Canton Nord Est. — Bureaux de vote : Rue 
Duplcix, rue des Canonnlcrs, rue de Bouvines. 

Delory Gustave, conseiller sortant; Dcblerre, professeur 
a la Faculté de Médecine, conseiller sortant: Delesalle 
Edouard, conseiller sortant; Crépln Auguste, forgeron; bêle-
cluse Henri, garçon de magasin. 

QIÎATRI .ME SECTION. — Canton Sud. — Bureau de vote: 
rue d'Artois. — rue Fénelon et Place Philippe le Bon. 

Samson Henri, conseiller sortant ; Bergot Louis, conseil
ler sortant ; Gilbert Jean-Baptiste, conseiller sortant; Guf-
iroy. négociant, conseiller sortant ; Corsin Alfred, papetier; 
Deneubourg Auguste, voyageur de commerce; Plcavet Louis, 
garçon de magasin. 

CINQ! IÈME SECTION. — Canton Sud Ouest. — Bureaux 
de vote. Place Câlinât, rue de Juliers, place de l'Arbonnoise; 
Goudin Georges, conseiller sortant; Druelle Emile Désiré, 
commerçant. 

«e M.( .UU>I. — Canton Est..— Bureaux de vote : Rue du 
Long lot . — Rue de Tournai. 

Ueaurepaire Fernand, conseiller sortant. Barez Jules, 
conseiller sortant ; Desmettre Clovls, conseiller prud'hom
me , Devenu/ Charles, pelgneron, 

D A N S L E N O R D 
A VALENCIENNES. — Comme nous le disions dans 

notre numéro d'hier, les républicains radicaux out fait 
officiellement l'alliance avec les socialistes. 

Trois socialistes, Melin, Kel et Durre, doivent entrer 
en tulle avec les radicaux. Quatre candidats de cette der
nière liste, qui n'acceptent pas l'alliance, doivent se re
tirer pour faire place aux socialistes et le quatrième 
serait remplacé par uu nouveau candidat qui serait, 
parait-il, de nuance entre les deux. 

F > 7 S S - 1 D E - C 7 S 1 A 7 S I S 
UN OFFICIER DESARÇONNE A ARRAS. — 

Au cours de manœuvres exécutées mercredi matin sur 
le terrain de Beaudimont par le 33* d'infanterie, le 
cheval de M. le chef de batail lon Desjnrdins s'est 
emballé et a désarçonné sou cavalier. Le sympathi
que commandant so releva avec de légères contu
sions au visage e t se p l a i g n a n t de douleurs au côté . 
Avec l'aide u un officier, il put regagner à pied le 
quartier Schromra. Après avoir reçu à l'infirmerie 
les soins du major du régiment , M. le commandant 
Desjardins a é té transporté en voiture à son domi
cile, boulevard Carnot. 

FOIRE DE ROUBAIX 
HIPPODROME DE ROUBAIX GRAND CIRQUE 

RUSSE.— Vendredi H mai, à 8 heures du soir, grande 
représentation extraordinaire, offerte aux dames. Chaque 
dame accompagnée d'un cavalier aura l'entrée gratuite. 
Deux dames ne paieront - n'iuie place. Seulement pour 
cette soirée pour la dernière fois : La guerre Sino-Japo
naise en 1895-1896. Grand ballet pantomime en deux 
actes et trois tableaux. Samedi 12 mai, à 8 heures du soir 
dernière soirée de gala, au bénéfice du célèbre écuyer 
et dreseur M. E. Gautier, avec-nouveaux débuts. A la 
demande générale < Au Transvaal ». 

LE NOUVEAU CINEMATOGRAPHE LUMIERE 
(EX FILEUSE DE VERRE) dont le succès va toujours 
grandissant reste à Roubaix jusqu'au dimanche 13 inclus. 
La direction de cet établissement nous promet A partir 
de jeudi trois vues de l'Exposition. Les célèbres equili-
bristes des Folies-Bergères en sept tableaux, quatre vues 
locales à chaque séance, des vues nouvelles tous les jours 
et le conte de CendriHon en plus des numéros du pro
gramme. Jeudi matinée à 4 etS heures. Séance tous les 
soirs à 8 et 9 heures. Mercredi soir à 8 hearesl 2. en plus 
du programme ! La vie de Jésus-Christ en 12 tableaux. 

E N RAISON D E L'IMMENSE SUCCES obtenu par 
le Cinématographe Français situé près les Halles la direc
tion a l'honneur d'informer ses nombreux visiteurs qu'a 
l'occasion de la clôture fixée au dimanche soir 13 courant 
il sera donné un programme sensationnel composé de vues 
nouvelles présentées pour la premiers fois à Roabaix. 
Avis aux amateurs qui désirent voir la* derniers progrès 
dé la cjnématographlfev. 

Cet, étshlisaament MRecommande par soa installatioa 
W e s t a b l e et propre e» «a ssegkjfiqu» •rcaestrs sa «yav 

MONTAGNES RUSSES.— Emplacement : Au Boule-
Tard, entre les rues Pierre de Roubair et la m e Desbon-
oets Vogue toujours croissante. Tout le monde veut en 
faire le trajet si mouvementé et si agréable. 

LA GRÈVE GÉNÉRALE DES TISSERANDS 

A R E N A I X • 
La journée de jeudi a é té comme les précédentes 

d'un calme absolu. E n dehors des heures de réu
nion on ne rencontre pas un seul ouvrier dans les 
rues do Renaix . On nous d i t que la majeure partie 
de ceux-ci déserte la vi l le pour la campagne afin de 
travailler sur les champs. 

La s i tuat ion sera, croyons-nous stationnai™ pen
dant quelque temps encore , car les ouvriers ne sem
blent pas disposés a faire des concessions sur leurs 
revendications. D'autre part plusieurs patrons que 
nous avons vus, nous ont déclaré qu'aucune modifica
t ion ne serait faite dans la réglementat ion dM travai l , 
Il en sera de même pour les salaires ; pas ui^ cent ime 
d'augmentation ne sera accordé. 

Jeudi soir, à cinq heures e t demie, ainsi que nous 
l'avons annoncé, le Conseil du travail e t de l'indus
tr ie , composé de 8 membres, moit ié patrons e t moi
t ié ouvriers, s'est réuni à l 'Hôtel-de-Vil le . 

Des onze délégués désignés par le comité de la grève 
pour porter les revendications des tisserands, deux 
seulement se sont présentés . 

P e n d a n t l 'entrevue qui a duré environ 1 heure, 
des groupes de grévistes s'étaient massés sur la Gran
de Place , devant l 'Hôtel-de-Vil le , a t t e n d a n t les ré
sul tats de la réunion. Les pourparlers n'ont pas abou
t i . Aujourd'hui, vendredi mat in , à dix heures, les 
grévistes se réuniront dans la sollo des fê tes du cer
cle socialiste rue des Hêtres , où les délégués rendront 
compte de leur entrevue avec le Conseil du travail 
e t de l' industrie. 

De son côté , le syndicat des patrons a envoyé au
jourd'hui, vendredi matin, au comité de la grève , la 
le t tre suivante : 

A Messieurs les membres 
d u comité de la grève , 

L e syndicat des fabricants réuni le 9 mai e n as 
semblée générale , consirérant les condit ions écono
miques du travai l , la loi de la concurrence e t la si
tuat ion du tisserand renaisien re lat ivement à cel le 
du tisserand travai l lant dans d'autres centres t ex 
t i les , regrette de ne pouvoir accéder à votre demande 
e t so déclare prêt à reprendre le travail aux ancien
nes condit ions. 

Signé : le Secrétaire du syndicat . 

A O A N D 
Environ 1,500 tisserands se sont mis en gTève. I l s 

appart iennent à douze usines différentes e t il es t 
probable que d'ici à demain la grève aura pris une 
grande extens ion . Les fabricants ont catégorique
ment refusé d'accorder l 'augmentation de 20 % ré
clamée ; ils consentent uniquement à étudier la ques
tion de l'unification des tarifs. 

Mercredi soir, an meet ing organisé à la salle Va-
lent ino, il avait é t é annoncé que de nouveaux pourpar 
lers a l la ient ê tre entamés avec les fabricants ; de 
l'avis des orateurs tant socialistes que antisocialistes 
les ouvriers avant de se mettre en grève auraient 
at tendre les résultats de ces pourparlers, mais la ma
jeure partie des orateurs ne semblaient pas être de 
ce t avis , e t jeudi mat in , la grève a éc laté , un peu 
contre le gré des « leaders » du mouvement . 

A l'usine La Gantoise, 600 ouvriers chôment , la 
grande majorité est restée au travail . Les grévistes 
ont tenu une. réunion au local socialiste de la rue 
des B a g u e t t e s . Dans le but d'éviter les désordres, 
i ls s 'abstiennent de manifester dans les rues. Parmi 
les grévistes se trouvent un grand nombre de t isse
rands affiliés aux syndicats catholique e t l ibéral. 

T O U R N A I 
ASSOCIATION C A T H O L I Q U E D E L ' A R R O N 

D I S S E M E N T . — R E U N I O N E L E C T O R A L E . — 
Tous les électeurs catholiques de l'arrondissement 

de Tournai-Ath sont instamment priés d'assister 
à la réunion qui se tiendra dimanche prochain, 13 cou
rant , à 4 heures précises du soir, dans la grande 
salle de fêtes du « Café des Brasseurs i , Grande 
P lace , à Tournai. 

Les candidats des associations catholiques unies 
de Tournai-Ath y prendront la parole e t y expose
ront le programme qu'ils défendront aux élect ions 
du 27 -mai prochain. 

N O M I N A T I O N S D A N S L O R D R E D E L E O 
P O L D . — Par arrêté royal d u 7 mai, M. Henr i D e 
Loose, directeur de la Société de musique de Tour
nai , es t nommé chevalier de l'ordre de Léopold. 

U N E V O U T E D E C I T E R N E QUI S ' E C R O U L E . 
— U N H O M M E E N S E V E L I S O U S L E S DECOM
B R E S . — MORT D E LA V I C T I M E . — D E S C E N T E 
D U P A R Q U E T . — L E S D E P O S I T I O N S . — Jeudi , 
dans la mat inée , vers 10 heures, un pénible acci
dent s'est produit au faubourg de Morelle, chemin 
ôô, dans les nouvelles constructions à usage, d'un dé
pôt de coton, appartenant à M. Steyman. 

Un ouvrier maçon, du nom de Emi l e Mart in , é t a i t 
occupé, dans une citerne, à retirer les pièces de bois 
qui en soutenaient la voûte , fraîchement édifiée, 
quand soudain celle-ci s'affaissa, ensevelissant l'ou
vrier sous un tas de briques. 

Loi maître-maçon arrivait sur ces entrefai tes . Il 
n'eut que l e temps de dégager la v ic t ime dont la t ê t e 
é ta i t enfoncée dans la vase qui , par sui te des pluies 
récentes , remplissait le fond du bassin n une hau
teur do v ing t centimètres . 

Un médecin, M. le docteur Wil lers , passait à ce 
moment . Le praticien ne put , hélas I que consta
ter le décès du malheureux ouvrier. Le corps de la 
vict ime a é té transporté au dépôt mortuaire en a t 
tendant qu'il soit réclamé par sa famille. 

Emile Martin habitait Wasmes, près Tournai. Il 
éta i t âgé de 35 ans, marié e t père de famil le . Dans 
l'après-midi, vers 3 heures e t demie, le. parquet de 
Tournai représenté par M M . Leschevin, procureur 
du Roi ; Labis, juge d'instruction e t Second, gref
fier, accompagné de M. Charnart, commissaire de 
fiolice do la seconde division, a fait nne descente sur 
es l ieux do l'accident. Les magistrats ont aussitôt 

procédé à l'interrogatoire des différents témoins . Des 
déposit ions, il résulte que l'ouvrier maçon aurait 
enlevé prématurément les bois qui soutenaient la 
voûte.. N i M M . Tendereau e t Moreau, les entrepre
neurs, ni l e maître-maçon n'avaient donné l'ordro 
d'enlever les pieds droits de la voûte . M. Cordonnier, 
architecte , déclare en outre quo jamais on ne pro
cède si tô t à l'enlèvement des appuis. Bref, les ma
gistrats ont particulièrement insisté sur la part des 
responsabilités encourues en ce t t e circonstance. 

Quant à la mort de la vict ime, il paraîtrait qu'elle 
doit être attribuée à l'axphyxio dans la vaso plutôt 
qu'au poids de la maçonnerie tombée sur son corps. 
E n effet, l'ouvrier travail lait debout dans la citerne 
qui mesure 3 mètres sur 2 mètres 60 cent imètres e t 
1 mètre 80 de profondeur. La montre do la victime, 
é ta i t arrêtée exactement à 10 heures e t 7 minutes . 

M O U S C R O N 
D E U X A R R E S T A T I O N S I N T E R E S S A N T E S . . . 

A U B U R E A U D E POLICE. — La nui t du 2 au 3 mai 
courant, quatro jeunes chiens de bonne race avaient 
é t é volés au préjudice de M. R é m y P l a t t e a u , fer
mier, rue de Menin, à Mouscron. D e s soupçons pe
saient sur deux fraudeurs habitant Tourcoing. U n e 
perquisition fa i te par les soins de M .le commissaire 
de police de ce t t e dernière local ité eu t l ieu à lenr do
mici le . El le amena la découverte des quatre chiens en 
quest ion. Seulement les d e u x inculpés prétendirent 
avoir acheté les chiens à une personne de Mouscron. 
Hier mat in jeudi 10 courant, Ferdinand Deruyt ter e t 
Arthur Labsous, nos deux fraudeurs, venaient au 
bureau de police de Mouscron se plaindre de la sus
picion qui pesait sur eux. M . Vanfleteren, commis
saire-adjoint les mit en présence d'Un certain X . . . de 
qui ils prétendaient avoir acheté les chiens. A la suito 
de c e t t e confrontation, il fut établi par un alibi de 
X . . . que les animaux n'avaient pu être livrés par lui . 
D e là, arrestation immédiate , au bureau de police de 
nos deux inculpés. Jeudi soir les deux prisonniers ont 
é t é conduits à Courtrai e t mis à la disposit ion d e M . 
le procureur du roi. 

T E a f P L S U V B 
R E U N I O N E L E C T O R A L E . — U n e réunion-éjec

terais aura l ie» i ï a m p l e u t e , d ia t tache prochain 13 
> maij à onze heures, dans U «alla du café du Parc , 

chez M. Orner Prévost . Les candidats catholiques à 
l'élection du 27 mai y prendront la parole. Tous les 
électeurs du canton sont invi tés à assister a c e t t e 
réunion. 

C O U R T R A I 
N O M I N A T I O N D ' U N P R E S I D E N T A U T R I B U 

N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E . — La cour d'ap
pel de Gand se réunira e n assemblée générale, solen
nel le e t publique, samedi prochain 12 .mai , à midi , 
pour procéder à la formation d'une l iste double de 
candidats à la place de président du tribunal de pre
mière instance de Courtrai. 

N O M I N A T I O N D A N S L ' O R D R E D E L E O P O L D . 
— Par arrêté royal du 7 mai, M. E . Van Ruymbeke , 
président de la Commission médicale provinciale, es t 
promu au grade d'officier do l'ordre de Léopold. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COURTRAI — 
Audience du mercredi 9 mai 1900. — Présidence M. Dujar-
din, faisant fonctions de Président. — Rys Gustave, 50 
ans, hileur de bateaux à Espierres, qui était appelé devant 
le Tribunal correctionnel sous l'inculpation d'avoir, à l'au
dience du Tribunal de police de Mouscron, le 31 janvier 
dernier; fait un faux témoignage en faveur de la prévenue 
Vandenbroucke Silvie, a été acquitté, le fait n'étant pas 
établi, et renvoyé sans frais de la poursuite. 

Le 6 février dernier, Gailliaro Elise, femme Sagaert, 
demeurant à Courtrai, rue du Berger, se rendant vers 
8 heures du soir dans un cabaret du voisinage, reçut sans 
motifs un coup de poing à la figure du nommé De Gand 
Arthur, 24 ans, écangueur, demeurant au hameau « Wa 
termoten ». La victime porta plainte et De Gand, pour
suivi pour coups et blessures, est condamné à l'audience 
de ce matin à 26 francs d'amende ou 8 jours de prison, ce 
conditionnellement avec un sursis de 5 ans. 

La nuit du 5 au 6 février 1900, l'agent de police Cat-
teeuw Pierre, de service à la Grand'Place, k Courtrai, fut 
appelé vers 1 heure au café de l'Univers. S'étant rendu 
dans cet établissement, le patron le pria d'expulser deux 
ivrognes, De Bue Pierre, 30 ans, maçon à Heestert et 
Verschoore Camille, 24 ans, conducteur de chevaux, de
meurant à Courtrai, chaussée de Menin, qui cherchaient 
misère aux autres consommateurs. Le policier, après avoir 
mis les poebards à la porte, fut insulté grossièrement et 
même battu par l'un d eux. Pour ces faits, ayant à répon
dre devant le Tribunal du chef d'outrages et coups u la 
police et ivresse publique, ils se voient infliger à chacun 8 
jours de prison et 26 francs d'amende ou 3 jours de prison 
pour le premier fait ; et 15 francs d'amende ou 3 jours de 

§rison pour le troisième fait ; le second en outre, 15 jours 
e prison pour le deuxième fait. Le Tribunal accorde au 

second la conditionnelle avec un sursis de cinq ans. 
Deman Philemond, 18 ans, tisserand à Courtrai, rue 

Flamande, qui avait été condamné par défaut à l'audience 
du 11 avril dernier à 15 jours de prison du chef de coups 
et blessures portés à Demeyer Pierre, tisserand, demeu
rant à Courtrai, a vu, sur opposition, son jugement réfor
mé ; il est acquitté sans frais. 

Verhamme Emile, 23 ans, colporteur sans résidence fixe, 
qui est traduit en justice du chef d'avoir, à Courtrai, le 6 
janvier dernier, 1. porté des coups et blessures ù son père 
Jean Verhamme ; 2. détruit des carreaux de vitres au pré
judice de Fremault Arthur, caboretier à Courtrai, rue de 
Sion ; 3. détruit des propriétés mobilières au préjudice du 
même, et 4. été trouvé en état d'ivreRse, vient d'être con
damné par défaut, par le Tribunal, dans sa séance de ce 
jour, pour les faits ; 1. à 6 mois de prison ; 2. 15 jours 
de prison e t 3. et 4. à 15 francs d'amende ou 3 jours de 
prison pour chaque amende. Le Tribunal ordonne en outre 
son arrestation immédiate. 

TIRiYQE F INANCIER 
O b l i g a t i o n d e l a v i l l e î l e P a r i s 1 8 7 6 

Par i s , 19 mai. — Le numéro 23360 gogno 100,000 
francs. Le numéro 173217 gagne 10,000 francs, le nu
méro 219Ô38 gagne 5,000 francs, les dix numéros sui
vants gagnent chacun 1,000 francs : 21593 — 93341 
— 252845 — 34532 — 218980 — 14280 — 49342 — 
111823 — 16209 — 84781. 

A v i a . — Les b u r e a u x de r e n s e i g n e m e n t s e t 
a n n o n c e s d u Journal de Rov.baix sout f e r m é s l e s 
d i m a n c h e s e t j o u r s fériea. 

L A I N E S & C O T O N S 

M A R C H E S A . T E R 1 M E 

R O U B A I X - T O I R C O I X G . l O m a i . — Laines 
peignées, type courant. - Tendance soutenue. 

35,000 sur jU'n à 1.713 
<0,000 sur août à 4.80 
SO.000 sur septein. à t .80 
15,000 sur octobre a 4.775 
35.000 — t .80 

Total de la Journée : 170,000 kilos. 
A S V U R S . - - Tendance soutenue. — Total 

Mai 
Juin 
Juillet 
Aoilt 
Septembre. 
Octobre. . . . 

10,000 » 
J5.000 » 

s 
15.000 > 
15,000 » 

Novembre 
Décembre 
Janvier... 
Février... 

5,000 — 1.8*5 
5,000 sur novem. a 4."75 

10.000 — 4.80 
5,000 sur décemb.a t .775 

10,000 — 4.80 

aoo.ooo k i i . 
10.000 kilos 
45,000 » 
45,000 > 
15.000 • 
10,000 > 

TERME 

Mai. . . .ne» 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre. 
Octobre 
Novembre. .-
Décembre... 
Limier..1801 
Février 
Mars 

LAINES PEIGNÉES 

ftiibiii-Ttnrcoiii{ 

Jour j Pricàa. 

ANVERS 

ÂilènTTe 

4.70 . / . 4.71 1/1 4.70 . / . 
4.71 1 Ï V 7 S . / . 4.71 1/1 
4.75 ./.'*.77 l / J i . 7 5 . / . 
4.T7 1 1 ».T7 MU.77 1,1 
4 . " 1 ! 4.80 . / . t.TI 1 1 
t.77 1.1 4.VO ./.,4.77 1 1 
4.77 1 Ji4.S0 . / . 
4.80 ./.14.80 . / . 
4.80 . / . 4.80 . , . 
4.80 . / . 4.R0 . / . 
4.80 . / . 4.80 . / . 

4.77 1,1 
4.KO . / . 
4.80 . / . 
4.80 . / . 
4.S0 . / . 

LEIP2IQ 

TffÊA 

— > ./. 

m*m . . . 

— .. 

COTONS 
LE HAVRE 

Ouver. 1 C/ét, 

61 37 61 15 
61 . . 1 61 87 
61 731 «1 Al 
61 501 61 37 
61 . . 60 87 
58 61 58 50 
55 JO; 53 37 
53 75 51 Cl 
31 87 5 * 75 
32 62 51 50 
52 62! 51 50 
53 . . | 51 87 

Le Havre, 10 mai. (Télégramme de M. G. Degoy.) — 
Le marché est soutenu. On a traité 175' balles. 

On cote : mai 131.00, juin 151.50, juillet 133.00, 
août 153.50, septembre 154.00, octobre 154.00, novem
bre 154.00, décembre 154.00, janvier 151.00, février 
131.50, mars 131.50, avril saa.aa. 

COMPTOIR REGIONAL DU NORD 
O L A I S S E c f c O " 

T O U R C O I N G , 6 , r u e C a r n o t , 5 , T O U R C O I N G 

CHANGE -ORDRES DE BOURSE -COUPONS 
Titres contre fijocees — Espèces cantre Titres 

C o n s t i t u t i o n d e S o c i é t é s 

COMPAGNIE FINANCIERE 
Belge-Française 

aajsjMMal 
Société annfivm* an capital de 5 millions de francs 

B U R E A U X E T A G E N C E S : 
BRI"XEL1.ES JEtMONT ARRAS 

PARIS DESAIN noi'I.OGMK 
ROUBAIX BÉTI UNE ARMENT1ERES 

TOl'RCOING C „ E | L CAMBRAI 
HA1M0NT OnCHIEi I1ÉNIN UÉTARD 

VALENCIENNES C4I.AI-; ABBEVILLE 
LENS AVESNKS DOUAI 

COMI'IEIAE ANZ1N SAINT-OW.RR 
SAINTAMAND RRUAY HAZEItltOLT.K 

HALI.UIN AMIENS WOBMHOUIIT 
IIONTOIDIER SAINT POL DUNKEKQUB 

DOJ/LLKNS SOMAIN LA BASSES 
La ^ C o m p a g n i e F i n a n c i è r e B e l g e - P r a n ç a l a e 

(niLTSiNcs), fondée par un groupe franco belge, traite lss 
opérations suivantes aux conditions les plus réduites. 

ORDRES DE BOURSE 
Paris, Lille, Bruxelles, Amsterdam, Londres, Berlin, Lyon, etc. 

OPÉRATIONS X FORFAIT 
T i t r e s c o n t r e e s p è c e s sur t o u t e s l e s v a l e u r s c o t é e s 

OfKraftons de banque, d'tscomptt, dépôts à vue et à 
terme, comptes de chèques, avances sur Ulres, versements 
et échanges, émissions, vérification de tirages. 

Cs&stihitus de Sociétés iBiustrielles et Canisirclales 

BULLETIN FINANCIER 
B R U X E L L E S . 9 mal. 

Terme. — Le marché international est toujours sans 
changement. Le Rio recule à 1378. Le Métropolitain à 625 
et la Parisienne 363. Extérieur 71 13/16. 

Comptant. — Recul des charbonnages et des titres sidé
rurgiques et des valeurs russes. Tramways offerts. Les 
banques résistent difficilement. 3 % 92 et 91.75. Lots 
d'Anvers 103.50 ex-tirage. Lots da BraieUes 105.50. La 
Capitale financière e t son groupe sont termes. La Capitale 
Prahova s'enlève de 184 i 1 8 ? Ordinaire 90 à 91. Métal-
Wrgfaue B o s i a t n s 315. NîoelsJett «00. Toula Aeturienne 
6850. 'Les vajeare oeloniales sont otaries . Les recettes 
du chemin cSst Congo ont atteint 1.300.000 en avril. La 

part de fondateur baisse à 130.50. Ordinaire Kalanga 1635 
i 1645. Ateliers de Gorlouka. 742,50. 

YANDRIHCIOVB, 
twelew de la t Belgique Finanetin t . 

Chaussée de Louvain, Bruxelles. 

Comptoir des Valeurs Industrielles 
BELGES & RUSSES 

F x > . X 3 E C C O O M A I V 
AMIENS. 17, rue Porion-, 
SAINT QUENTIM, 5. rue de 

la Sellerie; 
ROUEN. «3. r. Jeanne d'Are; 
HAVRE, boulevard de Stras

bourg; 
TOURNAI, 30, place du Pare-
PÉHUWELZ, 15, rue du Mou; 

lin; 
GAND, 13, rue de Brabant-
DBUXELLES,34.rucAntoins-

Dansaert. 
A c h s t t e t v e n t e de toutes les valeurs française», 

belges et étrangères. — Renseignements gratuits. 
P a i e m e n t sans aucuiu frais de coupons français, 

belges et étrangers. 
O R D R E S DE B O U R S E 

Les opérations se traitent, litres contre argent, argen 
«entre titres. 

Courtage un franc par mille, sans aucuns frais tup» 
plémentaires pour toutes les opérations ellectuésj aux, 
bourses belges. 

La Maison ne se chargé d'aucune opér itiou à terma 

LILLE, xAbis, r. Esquerinoisc; 
ROUBAIX, 14, rue St Georges; 
TOURCOING, (.boulevard Gam-

brtta: 
ARMENTIERES. S», rue de 

Dunkerqae; y 

TALENCIENNES, JJ, rue Salnt-
Gérr; 

ARRAS, 16, rue des Capucins; 
DOUAI, SO, rue de Bellain: 
PARIS, 14, rue de la Victoire; 

L E C H A R P E N T I E R 
Arrivé à l'endroit où la femme m'avait amené j e 

vis l 'homme que je cherchais. « Voi là mon mari, s 
me dit-el le, t c'est lui qui se t i ent debout de l'autro 
côté de la haie que vous voyez. » 

E n effet, j'aperçus devant moi un fort gaillard qui 
pour le moment , se reposait de son labeur, tout e n 
donnant des ordres à deux hommes qdi l 'aidaient. 
Par terre gisait un énorme tronc d'arbre qu'ils é ta i en t 
en train de scier. TJn tel travail ne convient assuré
ment qu'à des hommes forts et vigoureux, et non à 
ceux qui n'ont plus la souplesse des muscles, ou qui 
ont la respiration embarrassée. Certes , en voyant M . 
Robert manier le bout de l'énorme scie avec laquelle) 
lui e t ses compagnons débitaient l'arbre, un observa
teur ne so serait jamais douté quo quelques mois au
paravant mais pourquoi no pas raconter son 

odyssée te l le qu'elle s'est passée Y 
M. Robert est charpentier de son métier, c'est dira 

que c'est un homme des plus ut i les à ses concitoyens. 
Or, aussi longtemps qu'il put manier ses outi ls en so 
l ivrant à son travai l , il se crut plus indépendant 
qu'un roi e t plus heureux qu'un cardinal. P o u r v u 
qu'il lui fut donné d'accomplir sa besogne, d'avoir le 
bien-être chez lui e t de fumer sa pipe avant de so 
coucher, il se trouvai t le plus heureux des morte ls . 

De même que lo Serpent pénétra dans le Paradi s . 
de même aussi le rhumatisme pénétra, on no sa i t 
comment , dans les muscles du charpentier Rober t . 
Pour lui le mal é ta i t aussi grand que le serait la pa
ralysie qui engourdirait les jambes d'un facteur ru
ral. I l avait les bras et les épaules enflés et enflam
més, brûlants e t endoloris. Le moindre m o u v e m e n t 
lui faisait jeter les hauts cris , comme si on lui e û t 
plongé un de ses ciseaux dans la chair. P e u après la 
mal se répandit aux genoux e t aux chevilles. Les m é 
decins qu'il consulta lui prescrivirent des vésica-
toires, de la te inture d'iode et d'autres remèdes, e t 
lui d irent d'avoir du courage e t de prendre pat ience . 

Cela é ta i t facile à dire pour des hommes qui n o 
souffraient pas du rhumatisme, mais leur prescrip
t ion é ta i t difficile à suivre pour le pauvre charpen
tier perclus de ses membres ; d'autant plus que lo 
tra i tement ne le soulageait nul lement . E t dépit des 
potions e t des l iniments , le rhumatisme cont inua i t 
à le faire souffrir de plus bel le . P e n d a n t ce temps-là 
ses outi ls s'émoussaient e t se rouil laient et désormais 
d'autres faisaient le travail qu'il aurait du fuire lu i -
même . 

Dans une le t tre qu'il nous adressait le 19 février 
1898 à ce sujet , M. Robert , Charpentier, à Lescl ic-
roux, par S t . Ju l ien de Reyssouze, (Ain), dont la si
gnature ci-dessus a é t é légalisée par M. Ferdinand 
V i t e , maire de Lescheroux, nous di t : • Mon mal no 
faisant qu'empirer j e dus rester a l i té pendant s ix 
mois, e t pendant ce temps on dut me donner à man
ger comme à un pe t i t enfant . La nui t la douleur a u g 
menta i t d' intensité e t , malgré moi , je poussais des 
gémissemnts e t jeta is les hauts cris. Craignant de no 
plus pouvoir me remet te au travail , je tombai dans 
un grand désespoir. » 

t Telle é ta i t ma triste condition lorsqu'un jour un 
pe t i t l ivre que quelqu'un avai t laissé chez nous e n 
passant me flt connaître un certain remède appela 
Tisane américaine des Shakers , disant qu'il guéris
sait presque infail l iblement la dyspepsie ou indiges
t ion chronique, ainsi que les maladies du foie e t des) 
reins, e t même le rhumatisme qui , assurait-il est una 
des sui tes de l ' indigestion. U n te l raisonnement s'ac
cordait d'autant plus avec ma propre manière de voir 
que je souffrais depuis fort longtemps de grands 
maux d'estomac. J e me mis done à faire usage do 
votre Tisane. D è s le second flacon je me sentis sou
lagé. Cinq flacons en tout m'ont eompiètement râtalili. 
Ma guérison date de deux ans, e t je dois dire q u e , 
grâce à la Tisane américaine des Shakers , jo n'ai 
plus éprouvé le moindre malaise. J e suis même m i e u x 
portant que je ne l'ai jamais é té avant ma maladie . 
J e vous autorise volontiers à publier ma guérison. s 

Ayant vu nous-même le charpentier Robert se l i
vrer à son dur métier nous sommes donc à môme do 
juger combien sa guérison n é t é radicale, e t vous 
cher lecteur, si vous tenez à bien conuaitre lo re 
mède qui lui a rendu un si prand service, adressez-
vous à M. Oscar Fanyau, pharmacien, à Lil le , qui 
vous enverra franco une brochure expl icat ive d e s 
plus intéressantes . 6S20y d 

u coNsupATiOn ii [ ï û n r a 
SONT VAINCUES PAR 

LES GRAINES DE SANTÉ VÉGÉTALES 
(marque déposée} 

graine naturelle de Psyllium, rpurje par un procidé spécial 
de la maison 

préparées par J u l e s It.VItUKV, botaniste serfcarlala 
I f , R u e d u B o i a , 1 1 , R O U B A I X . 

Les ( d r a i n e s i lo S a n t é végétales dont la popularité est 
Justifiée par leur efficacité incontestable, ne sont pas un mé
dicament, elles peuven. tire prises sans crainte.1 tout ae;e et» 
tous temps et en toutes circonstances, elles suppriment 
rapidement l a c o n s t i p a t i o n . Ion c o l i q u e s , l ' i n f l a m 
[ n a t i o n d e l ' e s t o m a c e t d e s I n t e s t i n s , l ' é i - h a u r -
f e r a e n t e l l e s d i g e s t i o n s l a b o r i e u s e s . 

Prix de la boite : I f r . "îi, 6 boites : 7 ( r . 
Inutile de demander les « i r a n i e n d e S a n t é dans d'au

tres maisons. M Barbry n'a pas de dciiositairis. 

MALADIES DES VOIES M M .iliES 
Docteur FEUCHERE, médecin-specialista 

de la faculté de Pans 
8, rue de Lorraine, Ronbaix. — Mardi. Jeudi, samedi 
de S li. l | l a 8 heures soir. 517011 

4 » 
Monsieur L E C I 1 A C X , à Bordeaux . 

J e t iens à vous adresser mes remerciements les plus 
sincères pour les résultats obtenus grâce à votre U o b 
Leehaux. Mu seconde fille,souffrante e t langui.-santo 
depuis b ientôt deux ans, éta i t dans un é ta t tel que jo 
commençais à désespérer.Elle ne pouvait plus marcher 
ni presque manger Ma femme, désolée de voir qu'au
cune médication n'agissait, se décida à vous envoyer 
un mandat de 21 francs pour recevoir t> flacons d o 
Rob Leehaux. E n quelques semaines de t r a i t e m e n t , 
la pe t i t e malade, qui aujourd'hui va aussi bien quo 
possible, retrouva sa bonne mino et se mit à manger 
de très bon appét i t .Tout fait espérer quo la guérison 
complète pourra s'obtenir faci lement. 

Agrées , 
H Ï N R T P A R I S . 

Prés ident des Sauveteurs hospital iers de R o u e n . 

mm 
R h u m a t i s m e , G o u t t e . G r a w e l l e , B o n -

l e u r » . G u é r l a j o n r a d i c a l e pour • fr. G O aveu 

L'AMTIDOLORINE 
i Ronbaix, Couvreur ; _à Tourcoing, Rroaase ; f 

. 


